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Direction régionale de l'économie, de l'emploi,

travail et de la solidarité de la région Centre-Val

de Loire

R24-2022-03-31-00002

Décision relative à la représentation de la

DREETS au sein des observatoires

départementaux de la négociation collective
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DIRECTION REGIONALE 

DE L’ÉCONOMIE, DE L’EMPLOI, 

DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITES 

DU CENTRE-VAL DE LOIRE 
 

 

 

 
DECISION 

relative à la représentation de la DREETS 
au sein des observatoires départementaux de la négociation collective 

 
 

Le directeur regional de l’économie, de l’emploi,  
du travail et des solidarités de la région Centre-Val de Loire 

 
 
VU les articles L.2234-4 à 7, R.2234-1 à 4 et D.2622-4 du code du travail 
instituant les observatoires départementaux ; 
 
VU l'arrêté interministériel du 25 mars 2021 portant nomination de M. Pierre 
GARCIA en qualité de directeur regional de l’économie, de l’emploi, du travail 
et des solidarités de la région Centre-Val de Loire ; 
 
VU l’arrêté N°R24-2021-095 du 8 avril 2021 portant délégation de signature de 
M. Pierre GARCIA à Mme Nadia ROLSHAUSEN, directrice régionale adjointe 
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités du Centre-Val de 
Loire; 
 
VU les propositions des directions départementales de l’emploi, du travail et 
des solidarités et des directions départementales de l’emploi, du travail, des 
solidarités et de la protection des populations de la DREETS du Centre-Val de 
Loire,  
 
 

DECIDE 
 

 
ARTICLE 1 : Sont designés comme suppléants des directeurs et directrices des 
directions départementales de l’emploi, du travail et des solidarités et des 
directions départementales de l’emploi, du travail, des solidarités et de la 
protection des populations de la région Centre-Val de Loire aux fins de siéger 
dans les observatoires départementaux d'analyse et d'appui au dialogue 
social : 
 

Département du Cher Mme Martine DEGAY, Responsable d’unité de contrôle 

Département d'Eure-et-Loir M. Stephane MOREAU, Inspecteur du travail 

Département de l'Indre Mme Laure Clémence PORCHEREL, Responsable  d'unité de contrôle 
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Département de l' Indre-et-Loire M. Thierry GROSSINMOTTI, DDETS Adjoint Travail 

Département de Loir-et-Cher Mme Aude STEVIGNON, Inspectrice du travail  

Département du Loiret Mme Aurore LAPORTE, Responsable Section Centrale Travail 

 
 
ARTICLE 2 : Les directeurs et directrices des directions départementales de 
l’emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de 
l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations sont 
chargés, chacun pour ce qui le concerne, de la bonne exécution de la 
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Centre-Val de Loire. 
 

 
Fait à Orléans, le 31 mars 2022 

Le directeur régional de l’économie,  
de l’emploi, du travail et des solidarités  

du Centre-Val de Loire et par délégation, 
La directrice régionale adjointe de l’économie,  

de l’emploi, du travail et des solidarités,  
Signé : Nadia ROLSHAUSEN 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Voie de recours: 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux dans le délai de 2 mois auprès de Monsieur/Madame le 

Président du Tribunal administratif compétent dans le ressort de la DREETS Centre-Val de Loire. 

La décision contestée doit être jointe au recours. 
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2021-11-29-00006

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

GAEC DE LA MASSONNIERE (45)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU LOIRET
Service agriculture et développement rural
Affaire suivie par : Christine RIVIERRE
Tél. 02 38 52 47 95
Dossier n°21-45-238

Le Directeur départemental
à
GAEC . DE LA MASSONNIERE 2
Messieurs VERKEST Kévin et 
François-Xavier
La Massonnière
45500 SAINT MARTIN S/OCRE

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 15ha 02 a 42 ca
situés sur la commune de POILLY LEZ GIEN

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 29/11/2021

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 29/03/2022, si aucune décision préfectorale ne
vous a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A
votre demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être
délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être
soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA).

Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service agriculture et développement rural,

la cheffe du pôle compétitivité et territoires
Signé : Emilie ROUSSEAU
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Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2021-11-17-00005

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

Mr BOURGOIN Sébastien (45)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU LOIRET
Service agriculture et développement rural
Affaire suivie par : Christine RIVIERRE
Tél. 02 38 52 47 95
Dossier n°21-45-227

Le Directeur départemental
à
Monsieur BOURGOIN Sébastien
1833 Route de Mézières
Les Elus
45370 – CLERY SAINT ANDRE

CONTRÔLE DES STRUCTURES
Accusé de réception 

d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée, modifiée de : 25 ha 12 a 21 ca
situés sur les communes de CLERY SAINT ANDRE, MAREAU AUX PRES,

MEZIERES LEZ CLERY et SAINT HILAIRE SAINT MESMIN

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 17/11/2021

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 17/03/2022, si aucune décision préfectorale ne
vous a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A
votre demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être
délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être
soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA).

Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation du Directeur Départemental des Territoires,
P/Le Chef du Service agriculture et développement rural,

la cheffe du pôle compétitivité et territoires
Signé : Emilie ROUSSEAU

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible
par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2021-11-30-00006

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

Mr MONTIGNY Edouard (45)

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2021-11-30-00006 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter

Mr MONTIGNY Edouard (45) 11



DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU LOIRET
Service agriculture et développement rural
Affaire suivie par : Christine RIVIERRE
Tél. 02 38 52 47 95
Dossier n°21-45-232

Le Directeur départemental
à
Monsieur MONTIGNY Edouard
321 Rue des Muids
45370 – MAREAU AUX PRES

CONTRÔLE DES STRUCTURES
Accusé de réception 

d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée, modifiée de : 20 ha 66 a 56 ca
situés sur les communes de CLERY SAINT ANDRE, MEZIERES LEZ CLERY et SAINT

HILAIRE SAINT MESMIN

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 30/11/2021

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 30/03/2022, si aucune décision préfectorale ne
vous a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A
votre demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être
délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être
soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA).

Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation du Directeur Départemental des Territoires,
P/Le Chef du Service agriculture et développement rural,

la cheffe du pôle compétitivité et territoires
Signé : Emilie ROUSSEAU

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible
par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2021-11-29-00007

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

SA FONCIERE SAINT FLORENT (45)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU LOIRET
Service agriculture et développement rural
Affaire suivie par : Christine RIVIERRE
Tél. 02 38 52 47 95
Dossier n°21-45-231

Le Directeur départemental
à
SA - FONCIERE SAINT FLORENT 1
Mesdames CALLIER Bernadette, 
CONTAT Juliette, DE GROSSOUVRE 
Charlotte et FABRE Laurence
7 Rue Biscornet
75012 – PARIS

CONTRÔLE DES STRUCTURES
Accusé de réception 

d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 97 ha 52 a 06 ca
situés sur la commune de SAINT FLORENT

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 29/11/2021

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 29/03/2022, si aucune décision préfectorale ne
vous a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A
votre demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être
délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être
soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire, et par délégation,
P/Le Chef du Service agriculture et développement rural

La Chef du Pôle Compétitivité et Territoires
Signé : Emilie ROUSSEAU

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible
par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2022-03-31-00003

ARRÊTÉ relatif à une demande d'autorisation

d'exploiter au titre du contrôle des structures

des exploitations agricoles

EARL BARATHON (18)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES DU CHER

ARRETE
relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles

La préfète de la région Centre-Val de Loire
Chevalier dans l'ordre de la Légion d'honneur

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à
L.331-12 et R.331-1 à R.331 7 ;

VU le décret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional
des exploitations et au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral régional du 4 août 2021, entré en vigueur le
5 août 2021, portant schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de la région Centre-Val de Loire ;

VU l’arrêté préfectoral n°2021-192 du 27 juillet 2021 fixant la composition,
l'organisation et le fonctionnement de la commission départementale
d'orientation de l'agriculture (CDOA) du département du Cher ;

VU l'arrêté préfectoral n°22027 du 8 mars 2022 portant délégation de
signature à Monsieur Frédéric MICHEL, directeur régional par intérim de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt ;

VU la demande d'autorisation préalable d'exploiter complète en date du
11/10/21 ;

- présentée par l’EARL BARATHON (M. BARATHON François, associé
exploitant)
- demeurant 43 Route de Vignoux  18220 SOULANGIS 
- exploitant 234,59 ha en Surface Agricole Utile Pondérée (SAUP) par la
présence de vignes
- main d’œuvre salariée en C.D.I. sur l’exploitation :  un salarié à 30%

en vue d’obtenir l’autorisation d’adjoindre à son exploitation une surface de
1,683 ha, correspondant aux parcelles suivantes :
- commune de : MENETOU-SALON 
- références cadastrales : ZO 42
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VU l’arrêté préfectoral en date du 24/01/2022 ayant prolongé jusqu’à 6 mois le
délai dont dispose l’autorité administrative pour statuer sur la demande
d’autorisation préalable d’exploiter déposée par le demandeur ;

VU l'avis émis par la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA), lors de sa séance du 24/03/2022;

CONSIDÉRANT la situation du cédant ;

CONSIDÉRANT que le fonds en cause d’une surface de 1,683 ha est exploité
par l’EARL RABOURDIN (M. RABOURDIN Jean-Dominique) mettant en valeur
une surface de 141,25 ha dont 135 ha en SCOP, 2 ha en prés et 3,48 ha en
vignes ;

CONSIDÉRANT que cette opération a généré le dépôt d’une demande
préalable d’autorisation d’exploiter concurrente ci-après ;

Monsieur LAVRAT Sylvain  Demeurant : 7 Les Palisses
18510 MENETOU-SALON 

- Date de dépôt de la demande
complète : 10/03/22

- exploitant : 270,91 ha en SAUP (vignes)

- superficie sollicitée : 1,683 ha

- parcelles en concurrence : ZO 42 

- pour une superficie de 1,683 ha

CONSIDÉRANT que les demandes concurrentes ont été examinées lors de la
CDOA du 24/03/2022;

CONSIDÉRANT que les propriétaires ont fait part de leurs observations par
mail du 18/03/2022 ;

CONSIDÉRANT que toutes les considérations tirées de l’accord et/ou
désaccord du propriétaire ne peuvent pas être prises en compte pour
accorder ou refuser l’autorisation d’exploiter au titre du contrôle des
structures des exploitations agricoles puisqu’il s’agit de motifs tirés de la
réglementation des baux ruraux et que ces deux réglementations sont
indépendantes ;

CONSIDÉRANT qu’en ce sens, la jurisprudence en vigueur (CAA Nancy,
"Réveille", le 20 avril 2004, Cour Européenne des Droits de l'Homme, n°7801/03,
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du 19 juin 2008) précise que "la législation et la réglementation sur les
structures agricoles n'a pas pour objet ni pour effet de priver les propriétaires
de leurs biens mais seulement d'en limiter l'usage, conformément à l'intérêt
général" ;

CONSIDÉRANT que dès lors, une comparaison des demandes en concurrence
doit être réalisée selon les prescriptions du SDREA de la région Centre-Val de
Loire et de l’article L331-3 du code rural et de la pêche maritime (CRPM) ;

Demandeur Nature de
l’opération

SAUP
totale 
après
projet
(ha)

Nb
d’UTA
retenu

SAUP /
UTA
(ha)

Justification Rang
de

priorité
retenu

EARL 
BARATHON 

Agrandissement 236,27 1

(1
exploi-
tant à
100 %)

236,2730 Surface reprise :
1,683 ha

Surface déjà 
exploitée par le 
demandeur avant 
reprise : 234,59 ha 
SAUP

- un associé 
exploitant à titre 
principal

- un salarié à 30 %

4

LAVRAT  
Sylvain 

Agrandissement 272,59 1

(1
exploi-
tant à
100 %)

272,5930 Surface reprise :
1,683 ha

Surface déjà 
exploitée par le 
demandeur avant 
reprise : 270,91 ha 
SAUP 

- un exploitant à
titre principal

4

CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article L. 331-3-1 du CRPM, une autorisation
préalable d’exploitation peut être refusée notamment :
- lorsqu’il existe un candidat à la reprise répondant à un rang de priorité
supérieur au regard du SDREA de la région Centre-Val de Loire,
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- lorsque l’opération conduit à un agrandissement d’exploitation excessif au
bénéfice d’une même personne tel que définie au point 4 de l’article 5 du
SDREA de la région Centre-Val de Loire ;

CONSIDÉRANT que l’opération envisagée par l’EARL BARATHON
correspond au rang de priorité 4 , Autres cas : Toutes les demandes ne
pouvant être classées au titre de l’une des trois autres priorités 1 ;

CONSIDÉRANT que l’opération envisagée par Monsieur LAVRAT Sylvain
correspond au rang de priorité 4 , Autres cas : Toutes les demandes ne
pouvant être classées au titre de l’une des trois autres priorités 1 ;

RECOURS AUX CRITÈRES DE L’ARTICLE 5 :

CONSIDÉRANT qu’en application de l’article L.331-3-1 du code rural et de la
pêche maritime, dans le cas de demandes concurrentes ayant le même objet
et relevant du même rang de priorité, il convient d’appliquer les critères
d’appréciation de l’intérêt économique et environnemental définis à l’article 5
du SDREA de la région Centre-Val de Loire ;

CONSIDÉRANT que le recours à ces critères permet de classer les demandes
par importance croissante au sein d’une même priorité (Annexe 1);

CONSIDÉRANT qu’à l’issue du calcul des points effectué sur l’ensemble des
critères de l’article 5 du SDREA (dont le détail figure en annexe 1), la demande
de l’EARL BARATHON obtient 90 points ;

CONSIDÉRANT qu’à l’issue du calcul des points effectué sur l’ensemble des
critères de l’article 5 du SDREA (dont le détail figure en annexe 1), la demande
de M. LAVRAT Sylvain obtient 110 points ;

CONSIDÉRANT l’écart non significatif de points entre les candidats ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires du Cher 

ARRETE

ARTICLE 1  E  R : L’EARL BARATHON, demeurant 43 Route de Vignoux 18220
SOULANGIS, EST AUTORISÉE à adjoindre à son exploitation une superficie de
1,683 ha correspondant aux parcelles cadastrales suivantes :
- commune de : MENETOU-SALON  
- références cadastrales : ZO 42
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ARTICLE 2 : La présente décision ne vaut pas accord des propriétaires. Elle ne
préjuge en rien de leurs intentions sur le devenir définitif des terres. Le
bénéficiaire de la décision d’autorisation d’exploiter doit obtenir l’accord des
propriétaires pour mettre en valeur les biens objets de la présente
autorisation d’exploiter.

ARTICLE 3 : La secrétaire générale pour les affaires régionales, le directeur
régional par intérim de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la
région Centre-Val de Loire, le directeur départemental des territoires du Cher
et le maire de MENETOU-SALON sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé et publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Centre-Val de
Loire.

Fait à Orléans, le 31 mars 2022
Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire

et par délégation,
La cheffe du service régional de l’économie agricole et rurale,

Signé : Lena DENIAUD
Annexes consultables auprès du service émetteur 

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES
DU CHER

ARRETE
relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles

La préfète de la région Centre-Val de Loire
Chevalier dans l'ordre de la Légion d'honneur

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à
L.331-12 et R.331-1 à R.331 7 ;

VU le décret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional
des exploitations et au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral régional du 4 août 2021, entré en vigueur le
5 août 2021, portant schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de la région Centre-Val de Loire ;

VU l’arrêté préfectoral n°2021-192 du 27 juillet 2021 fixant la composition,
l'organisation et le fonctionnement de la commission départementale
d'orientation de l'agriculture (CDOA) du département du Cher ;

VU l'arrêté préfectoral n°22027 du 8 mars 2022 portant délégation de
signature à Monsieur Frédéric MICHEL, directeur régional par intérim de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt ;

VU la demande d'autorisation préalable d'exploiter complète en date du
10/03/22 ;

- présentée par Monsieur LAVRAT Sylvain
- exploitant 270,91 ha en Surface Agricole Utile Pondérée (SAUP) par la
présence de vignes et dont le siège d’exploitation se situe sur la commune de
MENETOU-SALON 

en vue d’obtenir l’autorisation d’adjoindre à son exploitation une surface de
1,683 ha, correspondant aux parcelles suivantes :
- commune de : MENETOU-SALON 
- références cadastrales : ZO 42
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VU l'avis émis par la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA), lors de sa séance du 24/03/2022;

CONSIDÉRANT la situation du cédant ;

CONSIDÉRANT que le fonds en cause d’une surface de 1,683 ha est exploité
par l’EARL RABOURDIN (M. RABOURDIN Jean-Dominique) mettant en valeur
une surface de 141,25 ha dont 135 ha en SCOP, 2 ha en prés et 3,48 ha en
vignes ;

CONSIDÉRANT que cette opération a généré le dépôt d’une demande
préalable d’autorisation d’exploiter concurrente ci-après ;

EARL BARATHON Demeurant : 43 Route de Vignoux
18220 SOULANGIS 

- Date de dépôt de la demande
complète : 11/10/21

- exploitant : 234,59 ha en SAUP (vignes)

- main d’œuvre salariée en CDI sur
l’exploitation

un salarié à 30%

- élevage : atelier ovin (20 brebis)

- superficie sollicitée : 1,683 ha

- parcelles en concurrence : ZO 42 

- pour une superficie de 1,683 ha

CONSIDÉRANT que les demandes concurrentes ont été examinées lors de la
CDOA du 24/03/2022;

CONSIDÉRANT que les propriétaires ont fait part de leurs observations par
mail du 18/03/2022 ;

CONSIDÉRANT que toutes les considérations tirées de l’accord et/ou
désaccord du propriétaire ne peuvent pas être prises en compte pour
accorder ou refuser l’autorisation d’exploiter au titre du contrôle des
structures des exploitations agricoles puisqu’il s’agit de motifs tirés de la
réglementation des baux ruraux et que ces deux réglementations sont
indépendantes ;

CONSIDÉRANT qu’en ce sens, la jurisprudence en vigueur (CAA Nancy,
"Réveille", le 20 avril 2004, Cour Européenne des Droits de l'Homme, n°7801/03,
du 19 juin 2008) précise que "la législation et la réglementation sur les
structures agricoles n'a pas pour objet ni pour effet de priver les propriétaires
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de leurs biens mais seulement d'en limiter l'usage, conformément à l'intérêt
général" ;

CONSIDÉRANT que dès lors, une comparaison des demandes en concurrence
doit être réalisée selon les prescriptions du SDREA de la région Centre-Val de
Loire et de l’article L331-3 du code rural et de la pêche maritime (CRPM) ;

Demandeur Nature de
l’opération

SAUP
totale 
après
projet
(ha)

Nb
d’UTA
retenu

SAUP /
UTA
(ha)

Justification Rang
de

priorité
retenu

LAVRAT  
Sylvain 

Agrandissement 272,59 1

(1
exploi
tant à
100 %)

272,59 Surface reprise :
1,683 ha

Surface déjà 
exploitée par le 
demandeur avant 
reprise : SAUP 
(vignes)  270,91 ha

- un exploitant à 
titre principal

4

EARL 
BARATHON 

Agrandissement 236,27 1

(1
exploi
tant à
100 %)

236,27 Surface reprise :
1,683 ha

Surface déjà 
exploitée par le 
demandeur avant 
reprise : SAUP 
(vignes) 234,59 ha

- un associé 
exploitant à titre 
principal

- un salarié à 30 % 

4

CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article L. 331-3-1 du CRPM, une autorisation
préalable d’exploitation peut être refusée notamment :
- lorsqu’il existe un candidat à la reprise répondant à un rang de priorité
supérieur au regard du SDREA de la région Centre-Val de Loire,
- lorsque l’opération conduit à un agrandissement d’exploitation excessif au
bénéfice d’une même personne tel que définie au point 4 de l’article 5 du
SDREA de la région Centre-Val de Loire ;
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CONSIDÉRANT que l’opération envisagée par Monsieur LAVRAT Sylvain
correspond au rang de priorité 4 , Autres cas : Toutes les demandes ne
pouvant être classées au titre de l’une des trois autres priorités 1 ;

CONSIDÉRANT que l’opération envisagée par l’EARL BARATHON
correspond au rang de priorité 4 , Autres cas : Toutes les demandes ne
pouvant être classées au titre de l’une des trois autres priorités 1 ;

RECOURS AUX CRITÈRES DE L’ARTICLE 5  :

CONSIDÉRANT qu’en application de l’article L.331-3-1 du code rural et de la
pêche maritime, dans le cas de demandes concurrentes ayant le même objet
et relevant du même rang de priorité, il convient d’appliquer les critères
d’appréciation de l’intérêt économique et environnemental définis à l’article 5
du SDREA de la région Centre-Val de Loire ;

CONSIDÉRANT que le recours à ces critères permet de classer les demandes
par importance croissante au sein d’une même priorité (ANNEXE 1);

CONSIDÉRANT qu’à l’issue du calcul des points effectué sur l’ensemble des
critères de l’article 5 du SDREA (dont le détail figure en Annexe 1), la demande
de Monsieur  LAVRAT Sylvain obtient 110 points ;

CONSIDÉRANT qu’à l’issue du calcul des points effectué sur l’ensemble des
critères de l’article 5 du SDREA (dont le détail figure en Annexe 1), la demande
de l’EARL BARATHON obtient 90 points ;

CONSIDÉRANT l’écart non significatif de points entre les candidats ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires du Cher 

ARRETE

ARTICLE 1  E  R : Monsieur LAVRAT Sylvain, demeurant 7 Les Palisses 18510
MENETOU-SALON, EST AUTORISÉ à adjoindre à son exploitation une
superficie de 1,683 ha correspondant aux parcelles cadastrales suivantes :
- commune de : MENETOU SALON  
- références cadastrales : ZO 42
Parcelles en concurrence avec l’EARL BARATHON
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ARTICLE 2 : La présente décision ne vaut pas accord des propriétaires. Elle ne
préjuge en rien de leurs intentions sur le devenir définitif des terres. Le
bénéficiaire de la décision d’autorisation d’exploiter doit obtenir l’accord des
propriétaires pour mettre en valeur les biens objets de la présente
autorisation d’exploiter.

ARTICLE 3 : La secrétaire générale pour les affaires régionales, le directeur
régional par intérim de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la
région Centre-Val de Loire, le directeur départemental des territoires du Cher
et le maire de MENETOU-SALON sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé et publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Centre-Val de
Loire.

Fait à Orléans, le 31 mars 2022
Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire

et par délégation,
La cheffe du service régional de l’économie agricole et rurale,

Signé : Lena DENIAUD
Annexes consultables auprès du service émetteur 

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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DIRECTION RÉGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT
DE L’AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT

ARRÊTÉ
relatif à la désignation des membres de la commission des sanctions

administratives de la région Centre-Val de Loire

La Préfète de la région Centre-Val de Loire
Chevalier dans l'ordre de la Légion d'honneur

VU le règlement (CE) n° 1071/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21
octobre 2009 établissant des règles communes sur les conditions à respecter
pour exercer la profession de transporteur par route, et abrogeant la directive
96/26/CE du Conseil ;

VU le règlement (CE) n° 1072/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21
octobre 2009 établissant des règles communes pour  l’accès au marché du
transport international de marchandises par route ;

VU le règlement (CE) n° 1073/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21
octobre  2009  établissant  des  règles  communes  pour  l’accès  au  marché
international des services de transport par autocars et autobus, et modifiant
le règlement (CE) n° 561/2006 ;

VU le code des transports, dans sa partie législative notamment ses articles
L.1452-1, L.3113-1, L.3211-1, L.3452-1 à L.3452-5-2, et dans sa partie réglementaire
notamment ses articles R.1452-1, R.3113-29 et R.3113-30, R.3116-12 à R.3116-24,
R.3211-30 et R.3211-31, R.3242-1 à R.3242-13, R.3452-1 à R.3452-23 ;

VU le code des relations entre le public et l’administration ;

VU l’arrêté préfectoral du 28 juillet 2020 du Préfet de la région Centre-Val de
Loire modifié par arrêté préfectoral du 11 juin 2021 relatif à la désignation des
membres  de  la  Commission  des  Sanctions  Administratives  de  la  région
Centre-Val de Loire ;

VU le courrier :
 du  16  novembre  2021  de  la  Confédération  Française  des  Travailleurs
Chrétiens (C.F.T.C.) proposant à Madame la Préfète de la région Centre-Val de
Loire la nomination de Monsieur Alex MERLIER en remplacement de Monsieur
Philippe  RAYMOND,  pour  représenter  son  organisation  à  la  Commission
Territoriale des Sanctions Administratives en section du transport routier de
marchandises ;

SUR  PROPOSITION du  directeur  régional  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : L’article 1er de l’arrêté préfectoral du 28 juillet 2020 est remplacé
par les dispositions suivantes :
Sont  nommés  membres  de  la  Commission  Territoriale  des  Sanctions
Administratives :
1 - en qualité de personnalités nommées par le préfet de région présentant les
garanties  d’indépendance  et  de  compétence  requises  par  l’exercice  de  la
mission :
 Monsieur  VIEVILLE  Sébastien,  Premier  Conseiller  auprès  du  Tribunal
Administratif  d'Orléans,  qui  assurera  les  fonctions  de  Président  de  la
Commission Territoriale des Sanctions Administratives
Suppléant : Madame DOISNEAU-HERRY Véronique, Premier Conseiller auprès
du Tribunal Administratif d'Orléans
2 -  en qualité  de  représentants  de  l’État  compétents  dans  le  domaine du
contrôle des entreprises de transport :
 le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du
Logement ou son représentant
Suppléant :  le  Chef  du Département  Transports  Routiers  et  Véhicules  à  la
Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement ;
ou son représentant
 le  Directeur  Régional  de  l’Économie,  de  l’Emploi,  du  Travail  et  des
Solidarités
Suppléant :  le  responsable  du Pôle  T  « Politique du Travail »  à  la  Direction
Régionale de l’Économie,  de l’Emploi,  du Travail  et des Solidarités ;  ou son
représentant
3 - en qualité de représentants des usagers des transports de marchandises et
des usagers des transports de personnes dans la région :
Au titre  des représentants  des  usagers  des transports  de marchandises,  et
affectés  à  la  section  du  transport  routier  de  marchandises  et  de  la
commission de transport
 Monsieur  RUTTEN Sjoerd,  Association des Utilisateurs de Transport  de
Fret (A.U.T.F.)
Suppléant : Monsieur BOURGEOIS Flavien, Prévention Routière
Au  titre  des  représentants  des  usagers  des  transports  de  personnes,  et
affectés à la section du transport routier de personnes
 Monsieur HOGU Jean-François, Fédération Nationale des Associations des
Usagers des Transports (F.N.A.U.T.)
Suppléant : Monsieur PALLIER Christophe, Fédération des Conseils de Parents
d’Élèves (F.C.P.E.)
4  -  en  qualité  de  représentants  des  entreprises  de  transport  routier  de
marchandises ou de commission de transport, et des entreprises de transport
routier de personnes dans la région :
Au  titre  des  représentants  des  entreprises  de  transport  routier  de
marchandises, et affectés à la section du transport routier de marchandises et
de la commission de transport
 Monsieur  PANON  Jean-Paul,  Organisation  des  Transporteurs  Routiers
Européens (O.T.R.E.)
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Suppléant : Madame FLEUREAU Carole (O.T.R.E.)
 Monsieur  BOURGEOIS  Thierry,  Fédération  Nationale  des  Transports
Routiers (F.N.T.R.)
Suppléant : Monsieur PARENT Philippe de l’Union Nationale des Organisations
Syndicales des Transports Routiers Automobiles (U.N.O.S.T.R.A.)
Au titre des représentants des entreprises de transport routier de personnes,
et affectés à la section du transport routier de personnes
 Monsieur  LEFEBVRE  Gilles,  Fédération  Nationale  des  Transports  de
Voyageurs (F.N.T.V.)
Suppléant : Monsieur GUERIN Olivier (F.N.T.V.)
 Monsieur  FLON Alexandre,  Union des Transports  Publics  et  ferroviaires
(U.T.P.)
Suppléant : Monsieur ROUVIERE Michel (U.T.P.)
5  -  en  qualité  de  représentants  des  salariés  des  entreprises  de  transport
routier de marchandises et des salariés des entreprises de transport routier de
personnes dans la région :
Au titre des représentants des salariés des entreprises de transport routier de
marchandises, et affectés à la section du transport routier de marchandises et
de la commission de transport
 Madame JACQUEMIN Sandra, Confédération Française Démocratique du
Travail (C.F.D.T.)
Suppléant : Monsieur LE ROY Guillaume (C.F.D.T.)
 Monsieur GONTIER Jean-Pierre, Confédération Générale du Travail – Force
Ouvrière (C.G.T.-F.O.)
Suppléant : Monsieur MERLIER Alex, Confédération Française des Travailleurs
Chrétiens (C.F.T.C.)
Au titre des représentants des salariés des entreprises de transport routier de
personnes, et affectés à la section du transport routier de personnes
 Madame JACQUEMIN Sandra, Confédération Française Démocratique du
Travail (C.F.D.T.)
Suppléant : Monsieur LE ROY Guillaume (C.F.D.T.)
 Monsieur  OUGHZIF  Khalid,  Confédération  Générale  du Travail  –  Force
Ouvrière (C.G.T.-F.O.)
Suppléant :  Monsieur  ADAM  Pascal,  Union  Nationale  des  Syndicats
Autonomes (U.N.S.A.)

ARTICLE 2 : Les dispositions de l’arrêté du 28 juillet 2020, non modifiées par
le présent arrêté, sont maintenues.

ARTICLE 3 : La secrétaire générale pour les affaires régionales, le directeur
régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement sont chargés,
chacun en ce qui  les concerne,  de l’application du présent arrêté qui  sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Centre-
Val de Loire.

Fait à Orléans, le 22 mars 2022
Pour la Préfète de région et par délégation

La Secrétaire Générale pour les Affaires Régionales
Signé : Florence GOUACHE
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